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DIVISION OF COMMUNICATION AND INFORMATION

Communiqué de presse N 164/2010
Plus de huit millions d’euros recueillis pour l’organisation du procès d’Hissène Habré
Dakar, le 24 novembre 2010 – Au terme de la Table ronde des donateurs pour le financement du procès de Hissène Habré, qui s’est tenue à Dakar, Sénégal, ce 24 novembre 2010, les pays donateurs se sont engagés à contribuer de 8.600.000 euros. Le budget global de l’organisation du procès était estimé à 8.570.000 euros. Ces annonces d’intention de contributions financières permettront au Sénégal de démarrer dans les meilleurs délais la phase des poursuites contre Hissène Habré, conformément au mandat qu’il a reçu de l’Union africaine en 2006. 
La Table ronde a exhorté les donateurs à effectuer les premiers décaissements dans un délai raisonnable pour permettre le démarrage du procès. Le Bureau des Nations unies pour les services d’appui aux projets (UNOPS) gérera le compte auquel seront versées les contributions. 
L’Union africaine demeure fermement convaincue de la nécessité de traduire Hissène Habré en justice, en vertu de l’article 4(o) de l’Acte Constitutif de l’Union Africaine qui prescrit le respect du caractère sacro-saint de la vie humaine, la condamnation et le rejet de l’impunité, des assassinats politiques, des actes de terrorisme et des activités subversives.
L’Union africaine réitère sa confiance dans la détermination du Sénégal à faire tout ce qui est en son pouvoir pour permettre le démarrage et la tenue du procès de Hissène Habré. L’Union africaine apprécie les efforts du Sénégal, d’une part, pour avoir adapté l’ensemble de son droit à ses obligations internationales et, d’autre part, pour s’être accordé avec l’Union africaine et les partenaires, notamment l’Union européenne, sur le budget estimatif du procès. 
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